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Oloron Sainte-Marie, le lundi 26 août 2024 

Monsieur le Maire 
HÔTEL DE VILLE 
BP138 
64404 Oloron Sainte-Marie Cedex 

Direction des Services Techniques : JM LARROUCAU 
Service Aménagement et Urbanisme 
Affaire suivie par Jean-Claude ARROSERES 
B.P. 138 
64404 Oloron-Ste-Marie Cedex 
Tél 05 59 39 99 99 
Fax : 05 59 39 45 90 
E-mail : dstoloron-ste-marie.fr 

OBJET RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 
VENTE LACUES 

I1Tl[: 

AO 54 

- '-

Maire dOloron-Sainte-Marie 

.-'---

Oloron 
Sainte-Marie 

MAÎTRE LANQUETIN ET ASSOCIES 
19 RUE JEAN DUSSOURD 
92600 ASNIERES-SUR-SEINE 

21 Rue Labarraque 

- -w-. w - .'.. 

AO 54 NEANT 

Le Maire, 
Président de la Communautés de communes du Haut-Béarn, 

Conseiller Régional de Nouvelle-Aquitaine, 
0RON. 

'-, v' - 'O , - 

Bernard UTHURRY 
c 

TffL * 
' RAÇ 

teesAt\ 

Retrouvez toute l'actualité de notre Ville sur www.oloron-ste-marie.fr 
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Oloron-Ste-Marie à l'adresse figurant en e - 

www.oloron-ste-marie.fr 



De: Denise BERENGUER dst@oloron-ste-marie.fr
Objet: Fwd: Nouveau message depuis le site « Oloron Sainte-Marie »
Date: 26 août 2024 à 11:21

À: urbanisme@lanquetin.fr

Bonjour,
 
La parcelle AO 54, sise 21 Rue Labarraque est en DPU renforcé, vous pouvez purger la DIA ainsi
que le CU sur la plateforme e-permis.fr.
 
Le contrôle assainissement est obligatoire, cf la délibération en pièce jointe. Vous pouvez
adresser votre demande à Monsieur Lassalle Eric, Responsable du service assainissement à
l'adresse : assainissement@oloron-ste-marie.fr, le contrôle est payant.
 
Nous répondons aux demandes de renseignements numérotage et alignement uniquement, nous
n'avons pas de service insalubrité.
 
En pj également la fiche parcellaire.

Bonne réception,
 
Cordialement,
 
 
 
Denise Berenguer
Secrétaire
Services Techniques et Urbanisme
Direction des Services Techniques
tél. 05 59 39 99 99
 

 

From: Denise Berenguer <deniseberenguer@gmail.com>
To: dst@oloron-ste-marie.fr
Date: Mon, 26 Aug 2024 11:11:48 +0200
Subject: Fwd: Nouveau message depuis le site « Oloron Sainte-Marie »
 
 
---------- Forwarded message ---------
De : Isabelle LAGARDERE <dst2@oloron-ste-marie.fr>
Date: lun. 26 août 2024, 11:06
Subject: Fwd: Nouveau message depuis le site « Oloron Sainte-Marie »
To: paula almonacid <p-almonacid@oloron-ste-marie.fr>, denise berenguer
<deniseberenguer@gmail.com>, Thierry LENDRES <urbanisme2@oloron-ste-
marie.fr>
 
 
Bonjour,
 



1058 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS ET DES INFORMATIONS N° 21 - 11 octobre 2001

ENVIRONNEMENT

Lutte contre les termites –
(Délimitation des zones contaminées par les termites

ou susceptibles de l’être)

Arrêté préfectoral n°01/env/002 du 16 août 2001
Direction des collectivités locales et de l’environnement

(3me bureau)

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, Chevalier de la Légion
d’Honneur,

Vu la loi n° 99-471 du 8 juin 1999 tendant à protéger les
acquéreurs et propriétaires d’immeubles contre les termites et
autres insectes xylophages ;

Vu le décret n° 2000-613 du 3 juillet 2000 relatif à la
protection des acquéreurs et propriétaires d’immeubles con-
tre les termites ;

Vu l’arrêté du 10 août 2000 fixant le modèle de l’état
parasitaire relatif à la présence de termites dans un immeuble ;

Vu la circulaire n° 2000-21 du 23 mars 2001 du ministère
de l’équipement, des transports et du logement relative à la
protection des acquéreurs et propriétaires d’immeubles con-
tre les termites ;

Vu les avis des conseils municipaux ;

Considérant que les données actuellement disponibles font
ressortir qu’il ne devrait pas y avoir d’infestation sur le
territoire des communes situées en zone de montagne ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la Préfecture
des Pyrénées-Atlantiques ;

A R R E T E

Article premier : L’ensemble du département des Pyré-
nées-Atlantiques est considéré comme zone contaminée par
les termites ou susceptible de l’être à l’exception des commu-
nes suivantes :

Larrau - Sainte-Engrace - Osse En Aspe - Lees-Athas –
Lescun – Bedous – Accous – Borce – Urdos – Etsaut - Cette-
Eygun – Aydius – Laruns - Eaux-Bonnes – Beost - Louvie-
Soubiron - Arette - Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut - Etchebar
- Licq-Atherey - Lichans-Sunhar – Haux - Lourdios-Ichere –
Sarrance - Gere-Belesten - Alcay-Alcabehety-Sunharette -
Camou-Cihigue - Alos-Sibas-Abense - Laguinge-Restoue –
Montory - Lanne En Baretous – Issor – Escot – Bilheres –
Bielle - Aste-Beon - Asasp-Arros (Ancienne commune
d’Asasp)

(Carte figurant en annexe de l’arrêté)

Article 2 : Le périmètre retenu est susceptible de modifica-
tion par adjonction ou suppression de territoires en fonction
de l’évolution des zones contaminées et de la connaissance du
phénomène d’infestation.

Article 3 : La date d’effet du présent arrêté est fixée au
1er décembre 2001.

Article 4 : Le présent arrêté peut être déféré au tribunal
administratif. Le délai de recours est de deux mois et commen-

ce à courir du premier jour d’affichage en mairie et de
consultation en préfecture et en sous-préfectures.

Article 5 : MM. le Secrétaire général de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques, le Sous-Préfet de Bayonne, le Sous-
Préfet d’Oloron-Sainte-Marie, le Directeur départemental de
l’équipement, les Maires des communes situées dans les
zones délimitées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Fait à Pau, le 16 août2001
Pour le Préfet et par délégation,

le secrétaire général : Alain ZABULON
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! Ma newsletter personnalisée

ARRETE PREFECTORAL DU 12 FEVRIER 2001

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu l'article L.1334-1 à L.1334-9 du Code de la santé Publique ;

Vu l'article R32.1 à R.32.7 du Code de la Santé Publique relatif aux mesures d'urgence contre le saturnisme prévues aux articles
L.1334.1 a L.1334.4 de ce même code.

Vu l'article R.32.8 à R.32-12 du Code de la Santé Publique relatif aux mesures d'urgence contre le saturnisme prévues à l'article
L.1334.5 de ce même code.

Vu l'arrêté du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état de risques d'accessibilité au plomb révélant la
présence de revêtements contenant au plomb pris pour l'application de l'article R.32-12 du Code de la Santé Publique ;

Vu les avis des Conseils Municipaux ;

Vu l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 19 janvier 2001 ;

Considérant le risque de saturnisme encouru par les enfants de moins de six ans dus à l'ingestion de plomb même à faible dose ;

Considérant le risque potentiel de rencontrer du plomb dans les constructions d'avant 1948 ;

Considérant l'égale répartition de ces constructions sur le territoire départemental ;

Sur proposition de la Directrice départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ;

Arrête :

Article 1er : L'ensemble du département des Pyrénées-Atlantiques est classé zone à risque d'exposition au plomb,

Article 2 : Un état des risques d'accessibilité au plomb est annexé à toute promesse, unilatérale de vente au d'achat, à tout contrat
réalisant ou constatant la vente d'un immeuble affecté en tout ou partie à l'habitation, construit avant le 1er janvier 1948. Cet état doit
avoir établi depuis moins d'un an à la date de la promesse de vente ou d'achat ou du contrat susvisé.

Article 3 : Les fonctions d'expertise ou de diagnostic sont exclusives de toute autre activité d'entretien ou de réparation de cet immeuble.

Article 4 : Aucune clause d'exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée à raison des vices constitués par
l'accessibilité au plomb si l'état mentionné à l'article 2 n'est pas annexé aux actes susvisés.

Article 5 : Si cet état établir l'absence de revêtement contenant du plomb, il n'y a pas de risque d'accessibilité et en conséquence il n'y a
pas lieu de faire établir un nouvel état à chaque vente. Toutefois, l'état initial établissant l'absence de revêtement contenant du plomb
devra être joint à chaque promesse unilatérale de vente ou d'achat.

Article 6 : Lorsque celui-ci révèle la présence de revêtement contenant du plomb en concentration supérieure au seuil défini en
application de l'article R.32-2 du Code de la Santé Publique, une note d'information, conforme au modèle pris par arrêté ministériel, est
annexée à cet état.

Article 7 : Lorsque l'état annexé à l'acte authentique qui réalise ou constate la vente révèle d'une part la présence de plomb et d'autre
part un risque d'accessibilité à ce plomb, le vendeur ou son mandataire en informe le Préfet.

Article 8 : Lorsque l'état des risques révèle la présence de revêtement contenant du plomb en concentration supérieure au seuil défini
en application de l'article R.32-2 du Code de la Santé Publique, il doit être communiqué sans délai par le propriétaire aux occupants.

"

Délimitation des zones à risques d'exposition au plomb dans
le département des Pyrénées-Atlantiques
André VIAU |  le 01/06/2001
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Article 9 : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de chaque commune avant le 15 avril 2001 pendant une durée d'un mois.

Article 10 : Le présent arrêté sera publié dans deux journaux locaux et adressé au Conseil Supérieur du Notariat à la Chambre
Départemental des Notaires et aux barreaux constitués près les tribunaux de Grande Instance avant le 15 avril 2001.

Article 11 : Le présent arrêté sera applicable aux actes visés à l'article 2 signés à compter du 1er septembre 2001.

Article 12 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, MM. les Sous-Préfets, Mme la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires
et Sociales, M. le Directeur Départemental de l'Equipement, Mmes et MM. les Maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes administratifs et des informations de la Préfecture.

Fait à Pau, le 12 février 2001































































Relevé de matrice cadastrale

Descriptif détaillé de la parcelle
AO0054

Commune : OLORON SAINTE
MARIE

Année de mise à jour : 2024

Caractéristiques de la parcelle
Parcelle Contenance Propriétaire Adresse Date de l'acte

AO0054 275 m² MME LACUES GINETTE 21 RUE LABARRAQUE 1985

Subdivisions fiscales
Subdivision Série-Tarif Surface Groupe de culture Sous-Groupe de culture Classe dans le groupe PDL

- A 275 m² SOL SOLS - Non

Locaux rattachés
Invariant
du local

Type
Année de

construction
Surface
totale

Nature d'occupation Propriétaire principal

4220130703 MAISON 1870 145 m² OCCUPE PAR LE PROPRIETAIRE OU L USUFRUITIER MME LACUES GINETTE

4220720658 DEPENDANCES 1870 0 m² OCCUPE PAR LE PROPRIETAIRE OU L USUFRUITIER MME LACUES GINETTE

Contraintes d'urbanisme

# Contrainte Information Compléments d’information
Impact sur la

parcelle

    

1 Zonage Urba UAa
https://www.geo64.fr/library/plu/oloron-sainte-marie/3_-
_reglement/64422_reglement_20181108.pdf

275 m²
100.0% de la
surface totale

2 Informations Surf Droit de préemption urbain

275 m²
100.0% de la
surface totale

3 Informations Surf Perimetre archeologique

274 m²
99.6% de la

surface totale

    

4 AC2 - Sites Inscrits
Centre ancien (OLORON-SAINTE-

MARIE)
Arrete_SIN0000379.pdf

275 m²
100.0% de la
surface totale

5
AC4 - Sites patrimoniaux
remarquables

Site patrimonial remarquable

d''Oloron
-

275 m²
100.0% de la
surface totale

6
AC4 - Sites patrimoniaux
remarquables

Site patrimonial remarquable

d''Oloron
-

275 m²
100.0% de la
surface totale

7

PT1 - Servitude de protection
des centres de réception
radioéléctrique contre les
perturbations
éléctromagnétiques

0640220011 -
275 m²

100.0% de la
surface totale

    

8 Atlas des zones inondables crue centenale -
275 m²

100.0% de la
surface totale

9
Aléa retrait-gonflement des
argiles

Moyen -
275 m²

100.0% de la
surface totale

    

https://www.geo64.fr/library/plu/oloron-sainte-marie/3_-_reglement/64422_reglement_20181108.pdf


10 Remontée de nappe
Pas de débordement de nappe ni

d''inondation de cave, Fiabilité

MOYENNE

-
275 m²

100.0% de la
surface totale

11
Zone de Protection
Archéologique

Quartier Sainte-Croix (le bourg) -
275 m²

100.0% de la
surface totale

12 Classement sonore des routes 3 -
275 m²

100.0% de la
surface totale



Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance technique du SPDC

du lundi au vendredi

esi.orleans.adspdc@dgfip.finances.gouv.fr

de 8h00 à 18h00

N° de dossier : 24-2150

Courriel :

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du :

validité six mois à partir de cette date.
26/08/2024

Extrait confectionné par : LANQUETIN ET ASSOCIES

SF2414658999

DESIGNATION DES PROPRIETES

 Département : 064 Commune : OLORON SAINTE MARIE422

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

R
en

vo
i

Désignation nouvelle

N° de DA Section N° plan Contenance
AO 0054  21 RUE LABARRAQUE 0ha02a75ca

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30

1 / 1


